
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FEVRIER 2024 
   

 

Compte-rendu 

L’an deux mil vingt quatre, le 1er février, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
LOCQUIREC, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Gwenolé 
GUYOMARC’H, Maire. 

Date de convocaPon : 20 janvier 2024 

Etaient présents : Gwenolé GUYOMARC’H, Nicolas BOTROS, Estelle FORGET, Nicolas TANGUY, Thierry 
MERRAND, Françoise HAMEURY, Françoise CABIOCH-LE GALL, Manine LE GOFF, Réjane LOUIN, 
Françoise LE MITOUARD, Efflam MAHE, Yann BRIAND, Philippe POHAREC, Joëlle OLLIVIER 
BAILLARGEAT, Théophile PAIMPARAY. 

       
Secrétaire de séance : Réjane LOUIN 

N° 
délibéraEon

Objet ProposiEon au Conseil Décision

2024-001 SubvenEons aux associaEons Approuver l’octroi des subvenEons Adopté à l’unanimité

2024-002 SubvenEon Ecole de Locquirec 
– Année scolaire 2023 - 2024

Approuver l’octroi d’une subvenEon 
d’un montant de 1.075,00 € pour le 
financement des diverses acEvités 
scolaires 2023-2024.

Adopté à l’unanimité

2024-003 SubvenEon Ecole de Locquirec 
– Voyage scolaire Classe CM

Approuver l’octroi d’une subvenEon 
d’un montant de 3.139,20 € pour le 
financement d’un voyage scolaire de 
la classe de CM1-CM2 au mois d’avril 
2024.

Adopté à l’unanimité

2024-004 Pacte 2030 – Volet 1 – Année 
2024

Solliciter une subvenEon auprès du 
Conseil Départemental dans la cadre 
du disposiEf Pacte 2023 – Volet 1 
pour l’année 2024, au taux maximum.

Adopté à l’unanimité

2024-005 Ecole – Equipement 
informaEque

Autoriser le Maire à signer les devis 
présentés par l’entreprise CLEADE, 
d’un montant total de 3.510,00 € 
TTC.

Adopté à l’unanimité

2024-006 BâEments communaux – 
Travaux de rénovaEon de 
l’appartement N° 8 – 
LoEssement du Moguérou

Autoriser le Maire à signer les devis 
présentés par l’entreprise KORN et 
BOILEAU, d’un montant total de 
25.761, 71 € TTC. 

Adopté à l’unanimité 



2024-007 BâEments communaux – 
Travaux de couverture 
BâEment Pennenez

Autoriser le Maire à signer le devis 
présenté par l’entreprise RPA d’un 
montant de 7.980,48 € TTC. 

Adopté à l’unanimité

2024-008 Personnel communal – 
modificaEon du tableau des 
effecEfs

Approuver la modificaEon du tableau 
des effecEfs exposée.

Adopté à l’unanimité

2024-009 DissoluEon du SIMIF – 
approbaEon des condiEons de 
sa liquidaEon

Accepter les condiEons de la 
liquidaEon du SIMIF telles que 
présentées, 

Autoriser Monsieur Le Maire à 
accomplir toute formalité nécessaire 
à l ’exé c u E o n d e l a p ré s e nte 
délibéraEon.

Adopté à l’unanimité

2024-010 Budget Ar Presbital – créaEon 
tarifs

Approuver la créaEon et la mise en 
applicaEon des tarifs.

Adopté à l’unanimité


